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Convention entre la Commune de Rebecq et Rappel scrl


Entre d'une part:
La Commune de Rebecq, représentée par Madame Patricia VENTURELLI, Bourgmestre et Monsieur Michaël CIVILIO, Directeur général.

Et, d'autre part:
R.APP.EL scrl, représentée par Gian Mauro Laï, ci-nommée Restor / La Ressourcerie,


Article 1: Objet de la convention

La Commune de Rebecq charge Restor de la collecte des encombrants ménagers auprès des habitants sur l'ensemble de son territoire. 

Article 2: Durée

Cette convention sort ses effets à partir du 01/01/2023 pour une durée de 2 ans. Il peut toutefois y être mis fin moyennant un préavis motivé de 4 mois avant chaque fin d'année.

Article 3: Scénario et Paiement

L’enlèvement des objets réutilisables et des encombrants fait l’objet d’une collaboration entre l’Intercommunale du Brabant wallon (InBW) et Restor.

La Ressourcerie Restor accueille les appels des citoyens au numéro 02/355.07.49. S’il apparait qu’il y a au minimum 25% d’objets réutilisables parmi les encombrants, la Ressourcerie de se charge de la collecte. S’il apparait qu’il y a moins de 25% d’objets réutilisables parmi les encombrants, la Ressourcerie réoriente le citoyen vers les services de l’InBW.

Les objets seront disposés au rez-de-chaussée de l’habitation concernée.

La Ressourcerie enlève d’une part les objets dont elle seule est habilitée à apprécier la qualité de réutilisation et d’autre part les encombrants tels que définis dans le cadre des collectes à domicile.  Les objets mal évalués comme réutilisables seront considérés comme un déchet. Pour être enlevés, ils répondront au critère d’encombrant collecté à domicile, c’est-à-dire un objet trop grand ou trop lourd pour entrer dans un sac poubelle. Les ordures ménagères, les PMC, les papiers-cartons, verres, tonte de pelouse et les inertes (sauf si ce sont des pièces uniques tels que Wc, lavabo, bacs, …) n’entrent pas dans la catégorie de l’encombrant collecté à domicile. 

La Ressourcerie gardera pour réutilisation les objets qu’elle aura choisi et déposera les encombrants au parc à conteneurs le plus proche. Un document stipulant les objets collectés avec une description de la part de réutilisable et de la part de dépôt en PAC est fournie au préposé du parc à conteneurs et communiqué au siège de l’InBW à partir du parc pour bien attester du dépôt dans ce dernier. Ce document reprend également les informations de date, d’adresse et de commune de collecte. Il est contresigné par le citoyen.

La participation financière de l’habitant sera nulle avec un maximum de 3 m³ par trimestre par foyer. Le m³ entamé est payant. Le volume est calculé sur base d'une évaluation visuelle. 

Restor facturera à la commune de Rebecq un montant de 29.43 €/m³ collecté, avec un maximum de 3 m³par trimestre par foyer. Les tarifs sont indexés annuellement au 01 janvier.

Article 4

Etant donné la méconnaissance actuelle de l'ampleur du marché, chaque partie peut convoquer un comité de suivi composé de deux représentants par partie, autant de fois que nécessaire.

Article 5

La communication vers la population de toutes les informations relatives à la bonne organisation de la collecte est à charge de la commune. Afin de garder la cohérence dans le message, celui-ci est soumis pour accord préalable à La Ressourcerie et à l'Intercommunale.
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